
 

Comptabilité générale 
Régularisation des comptes de gestion 

Ce cours vous est proposé par Céline AVERSENG, Maître de conférences, IAE de Montpellier et 

par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 

Attention : ceci est la version corrigée de l’activité. 

1. Frais imputés à l'exercice qui s'achève, mais dont une part incombe à l'exercice suivant, 
je suis : 

a. Une charge constatée d’avance 

b. Une charge à payer 

c. Un produit constaté d’avance 

d. Un produit à recevoir 

2. Produits perçus imputés à l'exercice qui s'achève, mais, dont tout ou partie incombe à 
l'exercice suivant, je suis : 

a. Une charge constatée d’avance 

b. Une charge à payer 

c. Un produit constaté d’avance 

d. Un produit à recevoir 

3. J’ai réceptionné des marchandises mais sans la facture. Je dois enregistrer : 

a. Une charge constatée d’avance 

b. Une charge à payer 

c. Un produit constaté d’avance 

d. Un produit à recevoir 

4. Produits qui concernent l'exercice qui s'achève mais qui n’ont pas été comptabilisés ; ils 
ne seront perçus qu'au cours de l'exercice suivant. Je suis : 

a. Une charge constatée d’avance 
b. Une charge à payer 
c. Un produit constaté d’avance 
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d. Un produit à recevoir 
  

http://aunege.fr/
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
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